
Compte rendu du CP du 13 février 2019

Elus présents : S. Girard, P. Saulnier, M. Gautheron, F. Karagiannis, J. Bougard, A. Morin, V. Beillard, 
C. Seux, D. Gourdant, P. Thevenet ;

Habitants : M. Teghil, M. Lamande, M. Gautheron. P. Denavit, N. Saulnier, F. Pillant, J.-M. Pluvinage, 
M. Banet.

1° Retour sur la réunion au sujet des pesticides. 

Environ 80 personnes étaient présentes. Le débat a été adapté et apaisé. De nombreuses 
interventions dans la bienveillance tant de la part des intervenants que des questions du public.

Une suite à ce sujet pourra être abordée avec le projet de la maison de la santé. La même question 
des pesticides et du passage en bio peut se poser pour l’alimentation de la commune. Comment ? … 
La future mandature pourra remettre du lien avec les agriculteurs via le travail sur les biens sans 
maître qui sera à poursuivre en lien avec la chambre d’agriculture départementale. 

La réflexion de la commune sur le type d’agriculture qu’on souhaite sera à reprendre sur un futur 
projet : il pourrait y avoir des financements possibles via LEADER.

 

2° Maison de la santé et le pôle enfance : 

Proposition d’une porte ouverte de fin  de chantier le samedi 22 mars de 10h à 13h. 

L’inauguration officielle avec DAH sera décalée après la mandature.

 

3° PLU : 

L’enquête publique : 50  personnes ont été auditionnées, le rapport du commissaire enquêteur est 
en ligne sur le site : les points forts l’emportent sur les points faibles. Une attention particulière devra
se faire sur la ressource en eau, avec le maillage en lien avec le SMPAS. Ce PLU a permis  une 
mobilisation peu commune. La transparence a été  exemplaire. La méthode novatrice est  saluée. Le 
commissaire enquêteur a noté une cohérence entre le PADD, et le  nombre de logements, la 
modération foncière, l’offre diversifiée, les OAP proches du centre et densifiées, ainsi que la 
consommation maîtrisée d’espaces naturels agricoles.

Réserve des Personnes publiques Associées : le taux de croissance démographique reste trop 
ambitieux, il aurait fallu supprimer une nouvelle zone à urbaniser. Les élus ont entendu mais défendu
leur point de vue compte tenu de l’attractivité de Saillans par rapport à d’autres communes 
environnantes.

Le 11 février a eu lieu la dernière réunion avec le GPC afin d’évaluer l’ensemble du rapport des 
habitants et usagers.



La suite : approbation du PLU au Conseil Municipal du 6 mars, en attendant le contrôle de légalité qui
dure environ 2 mois. Le Périmètre Délimité des Abords zone protégée autour de l’église classée) doit 
être approuvé par le préfet de région quelques mois après le mois de mai.

 

4° Synthèse des ateliers du CAUE sur le futur centre rural d’animation.

Cette synthèse sera présentée à tous les habitants le lundi 24 février à 19h à la salle polyvalente.

5°Agenda

- Samedi 29 janvier : Chantier participatif à l’abri du besoin. La cagnotte en ligne a rapporté 625 €, les 
dons déposés au forum 215 €, le CCAS a versé 500 €, il y a une promesse de dons 200 €. L’ensemble 
de la somme rassemblée par le Forum sera versée sous forme d’un don à la commune. Le chantier 
est donc financé.

- Lundi 17 février et mardi 18 à 9h : réparation du matériel de plein air à la salle des fêtes. 

- Dimanche 23 février : repas des anciens.

6° La taille des arbres  a été faite dans les règles. 

Une communication sera faite suite des questions sur ce sujet de la part de certains habitants.

Pour la suite (la taille des arbres de l’avenue Coupois et du boulevarde l'Echo) un budget de 2000 €, 
est prévu et la taille doit être faite en mars.

 

7° Question du public 

Demande d’une habitante présente : Où en est-on au sujet des corbeilles dans les rues ? Dans quels 
délais seront-elles installées ?

Réponse : la commande sera faite  dès lundi prochain 17, sachant qu’il faut  6 semaines de 
fabrication + temps de pose sur une dizaine de jours.


